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CONSEIL 

Cent cinquante-cinquième session 

Rome, 5-9 décembre 2016 

Élection de six membres du Conseil d'administration du PAM 

      

1. Conformément à la Résolution 7/2011 de la Conférence de la FAO, le Conseil est appelé à 

élire six membres du Conseil d'administration du PAM parmi les États Membres de la FAO 

(deux pays de la liste A, un de la liste B, un de la liste C et deux de la liste D) pour un mandat de trois 

ans, allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019. 

2. Pour cette période, les États Membres ci-après ont été désignés pour chacune des listes 

indiquées: 

 

Liste (le nombre de sièges vacants 

est indiqué entre parenthèses) 
Candidats 

A (deux)  Congo 

 Zimbabwe 

B (un) 
 Pakistan 

C (un) 
 Argentine 

D (deux)  Canada 

 Allemagne 

Aucun siège n'est à pourvoir sur la Liste E pour la période concernée. 

3. Une lettre du coordonnateur des pays de la liste A concernant l'accord conclu pour cette liste 

est jointe à titre d'information. 
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Annexe A 

Tél.: (06) 322 5 220/320 7 232   Ambassade de la République de l’Ouganda 

Télécopie : (06) 321 13 688      ET 

Notre réf.:     Représentation permanente de l’Ouganda 

  FAO/2                auprès de l’Organisation des  

Votre réf.: Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO), du Programme 

alimentaire mondial (PAM) et du 

Fonds international de développement 

agricole (FIDA) 

 Salita del Poggio Laurentino, 7 

 00144 Roma 

 Courriel: info@embassyofuganda.it 

 

 

24 novembre 2016, 

 

M. le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil 

à l'attention de Monsieur Stephen Dowd 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Rome 

 

CENT CINQUANTE-CINQUIÈME SESSION DU CONSEIL DE LA FAO – ÉLECTION 

DE SIX MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PAM 

 

Je vous écris en tant que Présidente du Groupe de la région Afrique (liste A) afin de vous 

informer de l’accord conclu par les pays de cette liste quant au renouvellement de l’un des deux 

sièges vacants de la liste A, pendant la période allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019. 

 

Les dispositions prévues par cet accord sont les suivantes: 

 

1. La République du Zimbabwe siégera au Conseil d’administration du PAM pendant la 

période allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018 (deux ans) puis se désistera. 

 

2. La République d’Angola siégera au Conseil d’administration du PAM pendant la 

période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 (un an). 

 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir communiquer ces informations au Conseil lors de 

sa prochaine session. 

 

Je tiens aussi à vous informer que les deux pays désignés, le Zimbabwe et l’Angola, remettront 

en mains propres à votre bureau le formulaire de présentation de candidature indispensable, 

avant la date limite, à savoir lundi. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

 

Dinah Grace Akello 

Ambassadrice, Représentante permanente 

Présidente du Groupe de la région Afrique (liste A) 


